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Déclaration de M. Jean Lesage, pre-
mier ministre du Québec et ministre

des Finances et des Affaires fédérales-
provinciales, sur les programmes con-
joints, Conférence fédérale-provinciale,
Québec, 31 mars 1964 (extrait).

Le Québec a résolu, depuis 1960 (Confé-
rence fédérale-provinciale de juillet), de
mettre un terme au régime des program-
mes conjoints. La position du Québec a
été exprimée de nouveau à la Conférence
fédérale-provinciale de novembre 1963.

Les programmes conjoints en vigueur
ont certainement joué un rôle de stimulant
dans la croissance économique et sociale
du pays; ils ont même suppléé, en plusieurs
cas, à l’initiative des provinces.

Toutefois, les subventions conditionnel-
les versées par le gouvernement fédéral aux
provinces en rapport avec les programmes
conjoints administrés par les gouvernements
provinciaux posent toutes sortes de difficul-
tés. Nous comprenons que, lorsque le gou-
vernement fédéral décide de participer à
de tels programmes, il exige que certaines
conditions soient remplies par les provin-
ces, mais ces conditions mêmes font naître
plusieurs complications.

L’existence de ces programmes signifie
perte d’efficacité ou double emploi et des
frais plus élevés. Les provinces doivent avoir
à leur service un personnel spécialement
chargé de faire rapport à Ottawa de l’exé-
cution de ces programmes, et le gouverne-
ment fédéral doit à son tour engager des
fonctionnaires pour voir à ce que les condi-
tions exigées par lui soient respectées par
les provinces. À ce propos, les décisions fina-
les sur des points controversés sont souvent
réservées à Ottawa.

À cela, il faut ajouter que les program-
mes à frais partagés sont généralement
conçus sans consultation préalable avec

les provinces. En adoptant cette façon de pro-
céder, le gouvernement central agit comme
s’il était meilleur juge des valeurs et des
besoins de la population que les adminis-
trations provinciales. Celles-ci possèdent
toutefois une connaissance bien supérieure
des besoins de leur propre population.

Nous estimons par ailleurs que les ad-
ministrations provinciales, si elles étaient
pourvues des ressources financières suffi-
santes, pourraient dorénavant démontrer
la même initiative créatrice et la même
efficacité que celles dont a pu faire preuve
le gouvernement fédéral en certaines cir-
constances.

Au point de vue économique, nous devons
noter que les subventions conditionnelles
rattachées aux programmes conjoints repré-
sentent en pratique un don sans condition
aux provinces riches. En effet, il est pro-
bable que celles-ci auraient de toute façon
fourni à leur population les services ren-
dus par les programmes conjoints. Dès lors,
les provinces riches peuvent libérer une
somme égale aux contributions fédérales
et les affecter à des postes de leur choix. Il
est même possible que, les circonstances s’y
prêtant, la subvention conditionnelle per-
mette à ces provinces de maintenir un taux
d’imposition moindre que celui qu’elles
auraient autrement atteint.

Dans le cas des provinces moins fortu-
nées, c’est la situation inverse qui peut se
produire. Pour bénéficier des subventions
conditionnelles fédérales, ces provinces doi-
vent parfois réduire d’autres postes de leur
budget de façon à libérer les fonds dont
elles ont besoin pour défrayer leur quote-
part des programmes à frais partagés. Il
s’ensuit une discrimination financière pos-
sible en faveur des services subventionnés
au détriment des services qui ne le sont pas.

Le problème constitutionnel soulevé par
les programmes conjoints est grave. En
pratique, la présence de ces plans réduit
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l’initiative des provinces dans les champs
d’action que la Constitution leur reconnaît
et vient même déformer l’ordre de priori-
tés que les provinces désireraient établir
dans leurs propres dépenses. De plus, la
plupart du temps, ils visent à défrayer le
coût d’initiatives qui devraient normale-
ment relever des juridictions provinciales.

Cependant, pour des raisons politiques
faciles à comprendre, les provinces peu-
vent difficilement refuser les subventions
rattachées aux programmes à frais parta-
gés. Ces subventions deviennent ainsi une
contrainte qui, à toutes fins utiles, place les
provinces dans un état de subordination
vis-à-vis du gouvernement central. En effet,

si certaines d’entre elles, à cause de leur
position constitutionnelle, ne veulent pas
se soumettre aux conditions fixées par le
gouvernement central, elles sont grave-
ment pénalisées puisqu’elles se voient pri-
vées de sommes auxquelles leurs citoyens
ont pourtant contribué. C’est cette situa-
tion qui a forcé le Québec à adhérer depuis
1960 à plusieurs programmes conjoints.
Cette adhésion, toutefois, n’a toujours été
pour nous qu’un pis-aller en attendant une
solution satisfaisante à ce problème. Nous
croyons qu’est maintenant venu le moment
de résoudre la question une fois pour toutes.
Source : Gouvernement du Québec, Déclaration de
l’Honorable Jean Lesage, premier ministre, ministre des
Finances et des Affaires fédérales-provinciales, Confé-
rence fédérale-provinciale, Québec, 31 mars 1964, p.10-14.




